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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague E 
Evaluation réalisée en 2013-2014 
 

Académie : La Réunion 

Établissement déposant : Université de La Réunion 

 

Académie(s): / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Lettres modernes 

Domaine : Lettres et sciences humaines 

Demande n° S3L150008753 

 

 

Périmètre de la formation 
 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Campus de Saint-Denis, et campus du Tampon (uniquement en 2010-2011 pour les L1 et L2 du parcours Langues 
anciennes et orientales). 

 Délocalisation(s) : / 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger :  

Université des Seychelles (co-diplomation « licence de français »). 

 

Présentation de la mention 
La licence mention Lettres modernes de l’Université de La Réunion vise à former les étudiants dans les 

domaines tels que la littérature française, la linguistique et les littératures étrangères (francophones et 
créolophones), en mettant l’accent sur les capacités d’analyse, d’argumentation et de synthèse. Les débouchés 
professionnels identifiés à l’issue de la formation complète (licence et master) concernent les métiers de 
l’enseignement et de la recherche, mais aussi ceux du livre, de la culture, de la communication et de la 
documentation. Dans le cadre de la préparation aux métiers de l’enseignement et à ses concours, la formation 
développe des liens privilégiés avec l’IUFM. 

 

Synthèse de l’évaluation 
 Appréciation globale : 

La formation de Lettres modernes propose une bonne articulation des enseignements fondamentaux et des 
enseignements méthodologiques. Après une première année dans laquelle les travaux dirigés (TD) prédominent, les 
deux années suivantes mettent davantage l’accent sur les enseignements disciplinaires, tout en proposant des 
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enseignements d’ouverture tels que des cours de langue étrangère ou une option mineure (cinéma, théâtre, 
littératures comparées, etc.). Les enseignements de langue française, latin et culture antique, langue et littérature 
médiévales, littérature française et francophone, littératures comparées, théorie et critique littéraires, s’articulent 
ainsi à des enseignements méthodologiques et d’ouverture, afin d’atteindre les objectifs fixés par la formation. La 
place des technologies de l’information et de la communication, intégrées dans des enseignements tels que les 
techniques d’expression, est néanmoins peu visible dans la maquette d’enseignement. Des possibilités de 
réorientation existent à l’issue de la deuxième année de formation, mais elles semblent se limiter à la licence 
Information et communication (Info-Com). L’absence de stage, en entreprise ou en établissement scolaire, restreint 
également l’ouverture professionnelle de la formation. 

La formation met à la disposition des étudiants un certain nombre de moyens pour les accompagner tout au 
long de leur parcours. Afin d’aider les étudiants en difficulté, l’équipe de formation a ainsi mis en place des heures de 
soutien auxquelles s’ajoute le travail de tutorat effectué par les étudiants de master. Les cours de méthodologie en 
première année sont également destinées à favoriser la réussite des étudiants. L’ensemble de ces dispositifs semble 
efficace dans la mesure où les taux de réussite au diplôme de licence ont augmenté ces dernières années : de 46,27 % 
en 2011, le taux de réussite passe à 57,7 % en 2013. En ce qui concerne l’ouverture internationale, des dispositifs de 
mobilité existent, bien que seul un petit nombre d’étudiants y ait recours. 

A l’issue de la licence, les étudiants s’orientent principalement vers les masters enseignement ou recherche. 
Les autres possibilités d’orientation paraissent réduites en raison de l’inefficacité des enseignements d’ouverture 
comme passerelles vers d’autres formations. Les débouchés professionnels de la formation dépendent donc 
principalement des taux de réussite aux concours de l’enseignement à l’issue des masters concernés, or ces 
informations ne sont malheureusement pas communiquées dans le dossier. 

La formation est portée par une équipe d’enseignants constituée de 6 professeurs d’université, 10 maîtres de 
conférences et un PRCE, ce qui apparaît comme satisfaisant au regard des effectifs étudiants (environ 200 étudiants 
pour l’ensemble de la licence en 2013). Or, en ce qui concerne le pilotage de la formation, il est fait mention d’un 
unique responsable par niveau. L’évaluation des enseignements par les étudiants n’a pas été mise en place. Si une 
autoévaluation a été menée et souligne un certain nombre de faiblesses, comme la chute d’effectifs en première 
année, le manque d’attractivité de la formation ou l’inefficacité des dispositifs d’orientation, il est regrettable que 
les conditions de son élaboration ne soient pas ici précisées. 

 Points forts :  
 Des taux de réussite au diplôme en hausse. 
 Un bon taux encadrement des étudiants. 

 Points faibles :  
 Manque de lisibilité dans la progression des apprentissages tout au long du cursus. 
 Faible professionnalisation de la formation. 
 Absence d’évaluation des enseignements par les étudiants. 
 Dispositifs passerelles ou d’orientation insuffisants. 

 Recommandations pour l’établissement :  

La création de parcours de spécialisation en deuxième ou en troisième année serait souhaitable afin de 
renforcer la professionnalisation, de diversifier les possibilités de poursuites d’études en cours de cursus ou à l’issue 
de la licence, et de permettre une plus grande attractivité de la formation. 



 

Observations de l’établissement 
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